
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7311679101

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Directeur, Vincent
TOUSSAINT, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://annonces-legales.actu.fr/a/7311679101

Cette annonce a été mise en ligne le 3 décembre 2022 sur Actu.fr
Pour le département : 01 - AIN

  --------------------------------------------------------- 
AGC-3D DESIGN
Société à responsabilité limitée
au capital de 1 000€
Siège social : 2 RUE DE TRES MOLLARET ZONE
INDUSTRIELLE OUEST 01100 OYONNAX
812 765 766 R.C.S. Bourg-en-bresse
Le 10 novembre 2022, l'associé unique a transformé la
société en SASU sans création d'une personne morale
nouvelle ; nommé président Monsieur DE ALMEIDA
GASPAR Adelino demeurant 21 Lot Les Vergers de la
Combe VEYZIAT - 01100 OYONNAX et mis fin à ses
fonctions de Gérant suite à la transformation de la société
; transféré le siège social du 2 RUE DE TRES MOLLARET
ZONE INDUSTRIELLE OUEST 01100 OYONNAX au 179
rue des Combattants 01100 OYONNAX.
L'objet social, la durée de la société, la capital social et
l'exercice social restent inchangés.
Cession d'actions : Les cessions ou transmissions, sous
quelque forme que ce soit, des actions détenues par
l’associé unique sont libres.
La cession de titres de capital et de valeurs mobilières
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donnant accès au capital à un tiers ou au profit d'un
associé est soumise à l'agrément préalable de la
collectivité des associés.
L'agrément résulte d'une décision collective des associés
statuant à la majorité des voix des associés représentant
plus de la moitié du capital et des droits de vote de la
Société.
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote :
Tout associé a le droit de participer aux décisions
collectives, personnellement ou par
mandataire, quel que soit le nombre d'actions qu'il
possède.
Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la
quotité de capital qu'elles
représentent. Chaque action donne droit à une voix.

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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